
 
   REGLEMENT DES EPREUVES 
 

 
Article 1 :   Sous l’égide de la F.F.T.T., ce tournoi est homologué par la Ligue 

Hauts-de-France de Tennis de Table sous le numéro 683/2017-R et juge 
arbitré  par Monsieur François DEMARTHE (J-A 3).  

  Il aura lieu le samedi 12 et le dimanche 13 Mai 2018 à la Salle 
Omnisports du Béguinage, Allée du Béguinage 59130 LAMBERSART 
(Derrière la Poste et de la Piscine). Téléphone de la salle : 03.20.09.66.38 

  
Article 2 :  Ce tournoi est ouvert aux licenciés FFTT. 
 
Article 3 :   Les parties se joueront sur 18 tables avec des balles blanches  PVC 

homologuées F.F.T.T. 
 
Article 4 :  Le tournoi se déroulera sur 2 jours et comprendra 16 séries, celles-ci 

seront limitées à 54 joueurs maximum hors séries Handicap et Coupe 
Davis.  

 Chaque joueur ou joueuse a la possibilité de s’inscrire dans 2 séries par 
jour + Handicap OU Coupe Davis. 
 
Un joueur pourra s’inscrire sur place dans une série supplémentaire non 
commencée, s’il est éliminé d’une série en poule, et ce, dans la limite des 
places disponibles, en accord avec le J.A.  

 Aucune autre inscription ne sera prise sur place. 
 
Le classement pris en compte sera celui de la F.F.T.T. Pour toutes les 
séries ce sont les points édités par la F.F.T.T. pour la seconde phase qui 
seront retenus. 

  
Article 5 :  Les féminines sont autorisées à participer à toutes les séries 

masculines avec leur classement points qui les assimile. 
 Les poussin(e)s ne peuvent pas participer au tournoi. 
 Aucun jeune figurant sur les listes de titulaires ou remplaçants des 

finales Nord par catégories d’Age du 12 mai établies par le Comité du 
Nord, ne pourra s’inscrire aux séries du 12 mai. 

 
Article 6 :  Le tournoi se déroulera par poule éliminatoire de 3 ou 4 joueurs. Les 

deux premiers seront qualifiés pour le tableau final, sauf les séries 
Handicap et Coupe Davis se dérouleront par élimination directe.  

 
Article 7 :   Toutes les parties se dérouleront en 3 manches gagnantes sauf pour les 

séries Handicap  où les vainqueurs seront les premiers arrivés à 41 points 
(exemple : 41 – 40 terminé) avec un handicap de 2 points d’écart par 
tranche de 100 points d’écart entre les deux joueurs (limitation à 20 points 
d’avance, changement de côté à 20). 

 Particularité de la série HARDBAT (non homologuée) :  
  Ouverte aux licenciés traditionnels et promotionnels. Les parties se 

dérouleront en 2 manches gagnantes de 21 points. En cas d’égalité, à 20 
partout, écart de 2 points. Changement de serveur tous les 5 points. A 
la belle, les joueurs changent de camps au premier score arrivé à 10 points. 
Les raquettes sans mousse uniques sont prêtées par le club organisateur.  



Article 8 :   La série Coupe Davis est limitée respectivement à 32 équipes de 2 
joueurs dont le total des points doit être inférieur ou égal à 2.200 points 
(les 32 premières équipes inscrites seront seules prises en considération) 
Les deux simples seront joués en premier respectivement par les 2 joueurs 
les plus classés et les  2 autres les moins classés. En cas d’égalité, le 
double se jouera pour le départage. 

 
Article 9 :   Dès son arrivée et afin de se faire pointer (au minimum 30 minutes 

avant le début des séries) chaque joueur ou joueuse est tenu de se présenter 
à la table d’arbitrage muni de sa licence 2017-2018 deuxième phase sur 
laquelle est indiquée la mention : certificat médical déposé. Dans le cas 
contraire, obligation de présenter un certificat médical de moins d’un an. 
Pendant l’épreuve, tout joueur ne répondant pas au troisième appel de son 
nom sera éliminé de la série correspondante. 

 
Article 10 :  L’arbitrage est assuré par les joueurs. Afin de faciliter le déroulement 

du tournoi, le gagnant d’une partie ramène à la table d’arbitrage la 
plaquette résultat, la balle et le crayon. Il est rappelé aux arbitres que le 
temps d’adaptation à la table se limite à un maximum de 2 minutes. 

 
Article 11 :      La tenue sportive et morale sera exigée dans les aires de jeux. Les 

organisateurs et le juge arbitre se réservent le droit de prendre les décisions 
qu’ils jugeront utiles pour le bon déroulement du Tournoi. Ils déclinent 
toutes responsabilités civiles et pénales en cas de perte,  de vol ou 
d’accident pouvant malheureusement survenir aux joueurs et aux 
spectateurs. Des vestiaires et sanitaires séparés non surveillés sont à 
votre disposition. Le comité d’organisation se réserve le droit de modifier 
les horaires (sans pour autant avancer le début des séries), et/ou d’annuler 
les séries et les dotations selon le nombre de participants. Pour tous les 
points non prévus par ce règlement, seul le règlement de la F.F.T.T. sera 
appliqué. 

 
Article 12 :  Les droits d’inscriptions sont fixés à 5 euros par série (coupe Davis : 

10€ par équipe). 
  
Article 13 : Inscriptions au Tournoi en ligne via le site–web du Club : 
 

www.cttlambersart.fr 
 

(Un courriel de confirmation vous sera envoyé automatiquement) 
  

Date de clôture des inscriptions, le JEUDI 10 MAI à 00h00 dernier délai. 
 

En cas de problème lors de l’inscription : envoyer un courriel à l’adresse suivante : 
president@cttlambersart.fr 

 
Article 14 :   

Le fait de participer à ce tournoi engage les participants à respecter tous 
les articles du présent règlement. 

 
Article 15 :   Le tirage au sort sera effectué le vendredi 11 mai à partir de 20h00, 
 par le juge arbitre, Monsieur François DEMARTHE (J-A 3). 
 

Buvette et restauration sur place pendant la durée du Tournoi. 


